
Ma vie professionnelle, c’est l’aventure 
: air, mer, route, je voyage 

Philippe A.
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Le métier
L’agent(e) de transit réalise des opérations administratives douanières ou com-

merciales d’acheminement et/ou de circulation internationale de marchandises 

pour le compte de clients, selon la réglementation en vigueur et dans un objectif 

de qualité. 

Il/elle les informe et les conseille sur les formalités de circulation internationale des 

marchandises et établit et contrôle les documents d’accompagnement nécessaires. 

Il/elle suit l’acheminement des marchandises, informe les clients sur le déroulement 

et leur propose des solutions en cas de litiges.

L’environnement de travail
L’agent(e) de transit exerce son activité dans les entreprises dotées d’un service 

import-export, compagnies de transport aérien ou maritime, entreprises 

commerciales ou industrielles, et évolue principalement dans une zone 

géographique proche des ports maritimes, aéroports ou zones industrielles. 

Il/elle peut également travailler dans une entreprise organisatrice de transports 

internationaux où il/elle proposera ses services à di, érentes entreprises qui 

souhaitent expédier ou importer des marchandises à l’international. 

Qualités
L’agent(e) de transit doit faire preuve d’une grande diplomatie et posséder un 

sens aigu du contact, indispensable à sa mission. 

Il/elle doit faire preuve de disponibilité et de flexibilité.

Évolutions possibles
• Chef de service transit (Routier, Maritime, Aérien)

• Responsable département douane

  COMMENT Y ACCÉDER

• BTS Transport et Prestations Logistiques 

Niveau III / Bac+2

> Page 40

• BTS commerce international 

Niveau III / Bac+2

• DUT Techniques de commercialisation 

option commerce international

 Niveau III / Bac+2

• DUT spécialité Gestion Logistique 

et Transport - Niveau III / Bac + 2
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• Titre Professionnel de Technicien(ne) 

supérieur(e) du transport terrestre de 

marchandises - Niveau III / Bac+2
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• Titre Professionnel de Technicien(ne) 

supérieur(e) du transport aérien et 

maritime de marchandises 

 Niveau III / Bac+2
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